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                                          AVANT PROPOS 
 

 

Présentation de France Nature Environnement 
 
France Nature Environnement (FNE) est une fédération française des associations 
de protection de la nature et de lôenvironnement r®gie par la loi des associations de 
1901. Elle a été créée en 1968 puis reconnue dôutilit® publique en 1976 .FNE est le 
porte-parole dôenviron 3000 associations r®parties sur lôensemble du territoire 
national (métropole et outre-mer) qui ont pour objectif la défense et le respect de la 
nature et de lôenvironnement. La F®d®ration b®n®ficie dôune image de s®rieux et 
dôexpertise. 
 
La Fédération est membre de deux fédérations européennes : Bureau Européen de 
lôEnvironnement (BEE) et de Transport & Environnement. 
 
FNE est pilotée, dirigée par un ensemble de bénévoles quôappuient des chargés de 
mission salariés. 
 
FNE fédère des associations nationales, régionales, départementales et locales. Ce 
maillage associatif, r®parti sur lôensemble du territoire, permet notamment de 
collecter les expériences de terrain.  
 
« Elle a pour objet de protéger, de conserver et de restaurer les espaces, 
ressources, milieux et habitats naturels, les espèces animales et végétales, la 
diversit® et les ®quilibres fondamentaux de la biosph¯re, lôeau, lôair, les sols, 
les sites et paysages, le cadre de vie dans une perspective de développement 
durable, de lutter contre les pollutions et nuisances, et de manière générale 
dôagir pour la sauvegarde de ses int®r°ts dans le domaine de lôenvironnement, 
de lôam®nagement harmonieux et ®quilibr® du territoire et de lôurbanisme ainsi 
que de d®fendre en justice lôensemble de ses membres et leurs int®r°ts 
notamment ceux r®sultant de lôobjet de chaque association f®d®r®e. » Article 1 

des statuts de France Nature Environnement. 
 
Les missions de FNE sont de :  
 
¶ Collecter des données afin de faire progresser la connaissance des milieux 

naturels ; 
 
¶ Gérer les espaces naturels protégés ; 

 
¶ Eduquer, de former et de sensibiliser les citoyens ;  

 
¶ Animer le d®bat public, de repr®senter les citoyens aupr¯s de lôadministration et 

des collectivités et de contribuer à la construction des politiques publiques ; 
 
¶ Faire respecter le droit de lôenvironnement. 
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FNE conduit une grande activit® de lobbying en sôimpliquant fortement depuis 2007 
dans le processus du Grenelle de lôEnvironnement. FNE veille aussi ¨ lôam®lioration 
des textes législatifs et réglementaires dans le but de garantir le respect de 
lôenvironnement et de lôint®r°t g®n®ral.  
Ainsi, la Fédération a pour rôle de lancer des alertes mais elle est aussi force de 
proposition. 
 
FNE a pour mission de faire entendre, au niveau national, les revendications 
associatives et dôapporter un soutien ¨ ses associations membres dans la mise en 
îuvre de leurs actions de terrain.  
 
De plus, FNE est le moteur de grandes opérations nationales concrètes: sacs de 
caisse, stop pub, compostage domestique, piles, les D®chets dôEquipements  
Electriques et Electroniques (D3E), pétition contre le pesticide « Cruiser », pétition 
sur les macro déchets de Surfrider etc. 
 
La fédération est organisée en 5 pôles thématiques :  
 
¶ Aménagement Durable du Territoire ; 
 
¶ Ressources en eau et des milieux aquatiques ; 

 
¶ Exploitation des ressources renouvelables ; 

 
¶ Industrie Produits et Services ; 

 
¶ Nature - Biodiversité et équilibres fondamentaux. 

 
Et en réseaux transversaux (Santé-Environnement, juridique, éducation à 
l'environnement, Europe et affaires internationales, vie associative). 

 

Présentation du Réseau Prévention et Gestion des déchets 
 
Le Réseau « Prévention et Gestion des déchets », au sein du pôle « Industrie 
Produits et Services », anime le débat public sur la gestion des déchets grâce à un 
réseau de correspondants bénévoles impliqués localement sur cette problématique. 
Il est reconnu comme un partenaire privilégié des pouvoirs publics et des acteurs du 
domaine des déchets. 
 
Les priorités du réseau sont : 
 
¶ Réduction à la source en quantité et en toxicité ; 

 
¶ Application de la loi ; 

 
¶ Valorisation ; 

 
¶ Information du public ; 
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¶ Principe de proximité.   

 
Le Réseau « Prévention et Gestion des déchets »  conduit divers types dôactions : 
 
¶ Intervention auprès des responsables politiques : pour lô®laboration de loi 

sur les déchets  FNE est force de proposition (par exemple : les projets de loi 
Grenelle 1 et Grenelle 2) notamment dans le cadre du Grenelle de 
lôEnvironnement, participation au Conseil National des Déchets, suivi de grand 
dossier  comme les déchets dangereux, les déchets dangereux diffus, les 
déchets organiques, D3E, le Traitement Mécanique et Biologique (TMB), les 
emballages, suivi des plans départementaux et régionaux de gestion des 
déchetsé. 

 
¶ Animation du r®seau dôassociations permettant les ®changes dôexp®rience et 
dôopinions entre associations. Le r®seau participe à la rédaction dôune 
publication bimensuelle     « La lettre Industrie Déchet », traitant notamment de 
lôactualit® des d®chets,  qui est diffusée électroniquement aux membres du 
réseau et mise en ligne sur le site Internet de FNE. Le réseau organise des 
r®unions nationales rassemblant lôensemble  des correspondants. 

 
¶ Conseil et soutien aux associations fédérées à FNE en les assistant  de 

manière directe ou indirecte  par  la sensibilisation,  les formations,  les 
animations locales et  gr©ce ¨ la r®alisation dôoutils de sensibilisation comme le 
jeu de 7 familles ç Trop dôordures, côest trop nul », le livre blanc sur la 
prévention des déchets et de documents sur des thèmes spécifiques 
(prévention, déchets dangereux des ménagers, substances toxiques etc.). 

 
 
Le Réseau Prévention et Gestion des déchets réalise également des travaux 
d'expertises en sôappuyant sur les retours dôexp®rience de terrain des repr®sentants 
associations membres de FNE siégeant dans les les  Commissions Locales 
dôInformation et de Surveillance (CLIS), dans lô®laboration puis lôactualisation, 
révision des différents Plans départementaux ou régionaux en matière de déchets, 
dans les CODERST (Conseil D®partemental de lôEnvironnement et des risques 
Sanitaires et Technologiques) etc.  
Ces travaux dôexpertises touchent plusieurs thématiques : le livre blanc sur la 
prévention des déchets, les déchèteries, les Déchets Ménagers Spéciaux, les 
Rapports Annuels sur les déchets, les  CLISé pour une meilleure information des 
citoyens sur la gestion de leurs déchets. 
 
Le Réseau participe avec lôADEME à la campagne nationale « Réduisons nos 
déchets vite ça déborde » et  chaque année à la semaine de la réduction des 
déchets. 
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                          CADRAGE DE LôETUDE 
 

Enjeux  de la gestion des déchets dangereux 
 
¶ Moins produire ; 

 
¶ Mieux capter les flux ; 

 
¶ Moins les transporter (limiter les impacts du transport + les risques dôaccidents) ; 

 
¶ Mieux traiter. 

 
Est-ce que les plans remplissent ce rôle ?  
 

Enjeux et intérêts des plans  
 
Les déchets constituent une problématique majeure et leur gestion est un enjeu 
primordial dans notre société. Celle des d®chets dangereux lôest dôautant plus par 
leur caract¯re nocif pour la sant® humaine et lôenvironnement. 
Il est important que ces déchets soient collectés et traités de façon correcte car ils 
contiennent  des substances qui peuvent avoir des effets néfastes, à court ou à long 
terme, sur lôenvironnement (sol, air, eau) et sur la santé.  Mais il est bien évidemment 
aussi important quôils soient ®vit®s quand faire se peut.  
 
Suite à la loi n°2002-276 du 27 février 2002 dite loi de décentralisation « démocratie 
de proximité », les Conseils Régionaux ont la compétence de lô®laboration des Plans 
Régionaux des Déchets Industriels Spéciaux - PREDIS (nommés maintenant Plans 
R®gionaux dôElimination des D®chets Dangereux - PREDD). Les Conseils Régionaux 
doivent donc assurer lô®laboration, la r®vision et le suivi des PREDD. 
 
Cette étude a pour objet dó®laborer un rapport dôexpertise pouvant servir de guide 
destiné aux associations membres de FNE afin de mieux comprendre et connaître la 
gestion régionale des déchets dangereux. Plus largement, le but de ce rapport est de 
faire des recommandations afin dôam®liorer la qualité de ces plans et donner des 
outils  ¨ lôensemble des parties intéressées dont les  associations de protection et de 
d®fense de lôenvironnement.  

 
Définition 
  
Les PREDIS sont de nos jours nommés PREDD pour être conformes  à la 
nomenclature des déchets du décret de  2002 et à  la réglementation européenne. 
 
Le contenu dôun PREDD est défini par le décret n°2005-1717 du 28 décembre 2005 
(modifiant le décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d'élimination 
de déchets industriels spéciaux) et son article 3 prévoit une évaluation 
environnementale du plan. 
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Les plans ont pour objectif de coordonner les actions qui seront entreprises par les 
pouvoirs publics et par les acteurs privés dans les dix ans à venir. Les plans doivent 
permettre dô®valuer les stocks, les flux, les fili¯res de gestion des déchets dangereux 
afin dôaboutir ¨ une ad®quation entre les capacit®s de traitement et les besoins de 
gestion des déchets dangereux. 
 
 Le PREDD est un outil de planification de la gestion des déchets dangereux dôune 
r®gion afin dôen am®liorer leur captage et leur traitement. 
 
La gestion des déchets dangereux est organisée ¨ lô®chelle territoriale de la région 
par un plan faisant un état des lieux et définissant les grandes orientations de la 
gestion de ces déchets. 
 
Les PREDD ont des interfaces avec deux autres plans : les Plans Départementaux 
dôElimination des D®chets du BTP (Plan ou schéma BTP) et les Plans 
D®partementaux dôElimination des D®chets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). 
 

Pour r®pondre ¨ lôobjet pr®c®demment décrit, cette étude a pour objectifs de : 
 
¶ Réaliser une synthèse des PREDD existants (adéquation ou inadéquation par 

rapport aux besoins et situations régionales,  ®tat dôavancement de la r®vision 
des plans) ;  

 
¶ Monter un réseau de correspondants « déchets dangereux » présents dans les 
commissions dô®laboration ou de suivi des PREDD et/ou souhaitant s'impliquer 
dans la gestion des déchets dangereux et de préparer les réseaux associatifs à 
la révision et au suivi des plans ; 

 
¶ Préparer les réseaux associatifs à la révision et au suivi des plans ; 

 
¶ Mettre en évidence les éléments qui devront être intégrés dans les futurs 

plans afin dôam®liorer la gestion des déchets dangereux.  

 
Ce rapport sera largement diffusé auprès de nos correspondants et associations 
membres et également mis à disposition sur notre site Internet. 
 
Le rapport sera également remis à VEOLIA PROPRETE dans le cadre de la 
convention.  
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 PARTIE. CADRE JURIDIQUE ET 
METHODOLOGIE DE LôETUDE 
 

CHAPITRE 1: DEFINITIONS 
 

SECTION 1.  Déchet 
 
Il est difficile de donner une définition satisfaisante de la notion de déchet. Face à 
cette complexit®, côest la d®finition juridique qui sert de référence. 
 
Selon la législation européenne, un déchet est défini comme étant « toute 
substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou 
l'obligation de se défaire» (article 3 de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 
2008 relative aux déchets). 
« Cette définition mêle une définition physique objective à une définition 
juridique subjective » comme le soulignent P. Chalim et C. Gaillochet dans 
lôouvrage çDu rare ¨ lôinfini-panorama mondial des déchets 20091 ». 
 
Selon la législation française, un déchet est défini comme étant, « tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, 
matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que 
son détenteur destine à l'abandon » (article L.541-1 du Code lôEnvironnement). 
T. Rogaume dans lôouvrage «Gestion des déchets, Réglementation, organisation, 
mise en îuvre », nous dit que « Pour le l®gislateur fran­ais côest la notion 
dôabandon ou dôintention dôabandon qui est au centre de la d®finition, côest 
lôintention qui fait le d®chet. Cette notion étant très subjective, elle se traduit 
par des litiges, notamment dans le cas de stockages internes de déchets dont 
le producteur peut prétendre ne pas souhaiter se défaire ». 
 
NB : La directive cadre sur les déchets de 2008 essaie de définir les notions de  
sous-produit et la fin du statut de déchet. Or comme le constate  Stéphane Arditi, 
membre du directoire du pôle Industrie, Produits et Services, cette directive donne 
«des définitions floues qui présentent des risques de dumping 
environnemental » : 
¶ Sur les sous-produits : «lôarticle 5 reconna´t un statut sp®cifique de sous-
produit, qui nôest pas assimilable ¨ un d®chet car sa r®utilisation est 
certaine et soi-disant parfaitement ma´tris®e en termes dôimpacts 
environnemental et sanitaire. Les associations avaient défendu une 
annulation de cette notion quelque peu hybride, en privilégiant des 
normes communes systématiques à associer au changement de statut de 
déchet à produit ». 

 
¶ Sur la fin du statut de déchet : « La fin du statut de d®chet (article 6) nôest 

pas unifiée par des normes communes. En le notifiant, des Etats membres 

                                                 
1
 Editions Economica, juin 2009. 

http://recherche.fnac.com/ia609148/T-Rogaume
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peuvent décréter non-d®chet ce que dôautres pays considèreront encore 
comme un d®chet. Il sôensuit des risques de transfert dôun pays ¨ lôautre : 
un non-déchet - soit un produit - peut en effet voyager sans contrainte.   

 

SECTION 2. Déchet dangereux 
 
Un déchet est considéré comme dangereux si ce dernier présente une ou plusieurs 
des propriétés de danger inventoriées à l'Annexe I du décret du 18 avril 2002 (il y a 
14 propriétés de danger qui y sont citées : facilement inflammable, infectieux, 
comburant, explosif, nocif, irritant, corrosif, ®cotoxiqueé).Cf. Annexe 1. On repère 
un d®chet dangereux dans la nomenclature gr©ce ¨ un ast®risque (*) dans lôAnnexe 
II du décret. 
Les déchets dangereux sont également définis à l'article R.541-8 du Code de 
l'Environnement. 
 
Les déchets dangereux présentent des risques sanitaires et environnementaux. Ils 
constituent un risque toxique à cause de leur composition chimique et un risque de 
contamination bactérienne ou virale avec les DASRI.  

 
Les déchets industriels spéciaux (DIS), les déchets ménagers spéciaux (DMS) et les 
d®chets dôactivit®s de soins (DAS) sont des sous cat®gories des d®chets dangereux. 
 
La d®finition europ®enne des d®chets dangereux de lôarticle 3 de la directive 
2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets est la même que celle du 
droit français. 
 

SECTION 3. Déchet ultime  
 
Est considéré comme  déchet ultime, « un déchet, résultant ou non du traitement 
d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité dans les conditions 
techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 
valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux ». 
A partir du 1er juillet 2002, le stockage en décharge est autorisé seulement aux 
déchets ultimes. 
Il faut noter que le déchet ultime est une notion franco-fran­aise, elle nôa pas 
dô®quivalent au plan europ®en. 
 

SECTION 4.  D®chets dôactivit®s de soins (DAS) 
 
Les d®chets dôactivit®s de soins sont issus des activités de diagnostic, de suivi et 
de traitement préventif, curatif ou palliatif, dans le domaine de la médecine humaine 
et vétérinaire. Article R.1335-1 du Code de la santé publique. 

 
SECTION 5. D®chets dôactivit®s de soins ¨ risque infectieux (DASRI) 
 
Ce sont les déchets qui présentent « un risque infectieux, du fait qu'ils 
contiennent des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou 
dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de leur nature, de leur 

http://aida.ineris.fr/textes/code_env/textes/livre_5_titre_4_reg.htm
http://aida.ineris.fr/textes/code_env/textes/livre_5_titre_4_reg.htm
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quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez 
d'autres organismes vivants ». Article R.1335-1 1° du Code de la santé publique. 
 
Ce sont des déchets qui « même en l'absence de risque infectieux, relèvent de 
l'une des catégories suivantes : 
a) Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l'abandon, qu'ils 
aient été ou non en contact avec un produit biologique ; 
b) Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés 
à péremption ; 
c) Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains 
non aisément identifiables. Article R.1335-1 2° du Code de la santé publique. 
 
« Sont assimilés aux déchets d'activités de soins, pour l'application des 
dispositions de la présente section, les déchets issus des activités 
d'enseignement, de recherche et de production industrielle dans les domaines 
de la médecine humaine et vétérinaire, ainsi que ceux issus des activités de 

thanatopraxie » lorsquôils pr®sentent des caract®ristiques des DASRI ou DAS.  
 

SECTION 6. Elimination 
 
Lô®limination est d®finie ¨ lôarticle L.541-2 du Code de lôEnvironnement  
« Lô®limination des d®chets comporte les op®rations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 
matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le 
milieu naturel de tous autres produits dans des conditions propres à éviter les 
nuisances mentionnées à l'alinéa précédent. ». 
 
La d®finition de lô®limination est compl¯tement diff®rente du point de vue europ®en.  
La notion dô®limination en droit fran­ais est ¨ rapprocher de la notion de « gestion de 
déchets » au sens de la directive 98/2008/CE. 
 
Lôarticle 3 de la directive de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative 
aux d®chets d®fini lô®limination comme ®tant " toute opération qui n'est pas de la 
valorisation même lorsque ladite opération a comme conséquence secondaire 
la récupération de substances ou d'énergie. L'annexe I énumère une liste non 
exhaustive d'opérations d'élimination » 
 

SECTION 7. Valorisation 
 
Lôarticle 3 de la directive de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets défini la valorisation comme étant « toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets servent à des fins utiles en remplaçant d'autres 
matières qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que des déchets 
soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l'usine ou dans l'ensemble 
de l'économie. L'annexe II énumère une liste non exhaustive d'opérations de 
valorisation ». 
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SECTION 8. Gestion des déchets 
 
Lôarticle 3 de la directive de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets défini la gestion des déchets comme étant « la collecte, le transport, la 
valorisation et l'élimination des déchets, y compris la surveillance de ces 
opérations ainsi que la surveillance des sites de décharge après leur fermeture 
et notamment les actions menées en tant que négociant ou courtier ». 
 
Lôarticle 4 de la directive cadre établit un ordre de la hiérarchie des priorités dans la 
gestion des déchets : 
 
¶ Prévention, 
 
¶ Préparation en vue du réemploi, 

 
¶ Recyclage, 

 
¶ Autre valorisation notamment valorisation matière, 

 
¶ Elimination.  

 
La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à la gestion des déchets ainsi qu'aux ICPE 
(Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement)  énumère les priorités 
de la gestion sur les déchets : 

 
¶ Prévenir ou réduire à la source la production et la nocivité des déchets, de la 

fabrication à la distribution des produits, 
Ą Principe des technologies propres 

 
¶ Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume, 

Ą Principe de proximité   
 
¶ Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 

obtenir de nouveaux matériaux ou de l'énergie, 
 
¶ Planifier la gestion des déchets par type en identifiant les filières les plus 

couramment mises en îuvre dans les centres collectifs de traitement, 
Ą Planification régionale ou interrégionale de la gestion des déchets 

dangereux 
Ą Planification départementale ou interdépartementale de la gestion 
des d®chets m®nagers et assimil®s sauf pour lôIle-de-France, côest 
la région qui élabore la gestion de ces déchets 

 
¶ Assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé 

publique des opérations de production et de gestion des déchets. 
Ą Principe de participation 

 
Deux principes peuvent êtres ajoutés : 
 
¶ Principe du « pollueur-payeur »  
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¶ Principe du « producteur-payeur » ou  « REP » côest-à-dire de la 

responsabilité élargie du producteur faisant peser la responsabilité de la gestion 
sur le producteur du produit ou de lô®quipement g®n®rateur du déchet. 

 

SECTION 9. Les ICPE  
 
Les ICPE (Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement) sont des 
installations susceptibles dôoccasionner des gênes, troubles, nuisances, des 
pollutions ou des risques pour les populations a priori sanitaires,  lôenvironnement, ou 
les biens. Sont considérées comme ICPE notamment les industries produisant des 
déchets dangereux, les installations de transit, de pré-traitement et de gestion de 
déchets. Elles figurent dans une nomenclature pouvant être revue périodiquement 
afin de sôadapter aux ®volutions des technologies et des industries. 
 
 

 Les ICPE sont les « usines, les ateliers, les d®p¹ts, les chantiers, et dôune 
manière générale toutes les installations exploitées ou détenues par toute 
personne physique ou morale, publique ou privée, pouvant présenter des 
dangers ou des inconvénients pour la commodité, la santé, la sécurité, la 
salubrit® publique, lôagriculture, lôenvironnement, la conservation des sites et 
des monuments, ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. » (Article 
L.511-1 du Code de lôEnvironnement) 
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CHAPITRE 2: DROIT EXISTANT SUR LES DECHETS 
 

SECTION 1. Hiérarchie du droit 

 
Figure 1: Hiérarchie des textes 
 

 
 

 

     

    DIRECTIVE 
             et  
     DECISION  
            et 
   REGLEMENT 

          LOI 

NIVEAU 
EUROPEEN 

CONVENTION 
NIVEAU 
INTERNATIONAL 

      DECRET 

     ARRETE 

  CIRCULAIRE 

NIVEAU 
FRANCAIS 

CODE DE 
LôENVIRONNEMENT 
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SECTION 2. Cadre juridique régissant la gestion des déchets 
dangereux 

 
 

Cet inventaire est non exhaustif. 
 
 
Tableau 1: Les déchets 
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Tableau 2: Les ICPE 
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Tableau 3: La classification 
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Tableau 4: Le traitement 
 
 

 
 

 

 Tableau 5: Le droit ¨ lôinformation concernant les d®chets 
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    Tableau 6: Le transport et le transfert transfrontalier 
 
 

 
 
 


